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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE    

PRÉFECTURE DE LA MANCHE 

ction des libertés publiques, de la réglementation et de l'environnement 
Bureau de l'environnement, de l'urbanisme et du cadre de vie 

N° 06-611-IC 

  

ARRETE 
ACTUALISANT L'AUTORISATION D'EXPLOITER 
UNITE DE FABRICATION DE BANDES MAGNETIQUES 

PAR LA S.AS. PYRAL A AVRANCHES 

Le Préfet de la Manche, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU l'ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 constituant la partie législative du code de 
l'environnement, notamment ses livres IL et V, 

VU la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive, 

VU le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié, portant nomenclature des Installations Classées, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour application de la loi n°76-663 du 19 
juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement (codifiée au 
titre 1* du livre V du code de l'environnement), 

VU le décret n°2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets, 

VU le décret n°88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la protection des travailleurs dans les 

établissements qui mettent en œuvre des courants électriques, 

VU l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 

établissements susceptibles de présenter des risques d'explosion, 

VU l'arrêté du 28 janvier 1993 concemant la protection contre la foudre de certaines installations 
classées, 

VU l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation, 
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VU l'arrêté du 10 mai 2000 modifié, relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des 
substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, 

VU l'arrêté du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement pris en application de l’article 17-2 du 
décret du 21 septembre 1977 susvisé, 

VU l'arrêté du 29 septembre 2005, relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d’occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les installations classées soumises à autorisation, 

VU l'arrêté préfectoral du 25 septembre 1985 autorisant la société Pyral à exploiter un atelier de 
fabrication de bandes magnétiques sur le territoire de la commune d'Avranches, 

VU les déclarations successives des 13 novembre 1987 et 22 janvier 1990 par lesquelles l'exploitant 
fait savoir au préfet de la Manche que la société Rhône Poulenc Système est devenue la société 
Rhône Poulenc Multi Services puis la société Pyral, 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 31 août 2005 relatif à l'exploitation d’une tour 
aéroréfrigérante humide relavant de la rubrique n° 2921-2) de Ia nomenclature susvisée, 

VU la demande et les pièces jointes déposées le 13 juin 2005 et complétées le 11 juillet 2005 par la 
S.A.S. Pyral dont le siège social est situé 53, rue de la division Leclerc à Avranches, représentée 

par M. Richter, directeur, à l'effet d'être autorisée à modifier les conditions d'exploitation d'un 
atelier de fabrication de bandes magnétiques sur le territoire de la commune d'Avranches 

VU l'arrêté préfectoral du 12 septembre 2005 portant ouverture d'enquête publique, 

VU le registre d'enquête et l'avis du commissaire-enquêteur, 

VU l'avis des services consultés et la délibération des conseils municipaux des communes concernées, 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 20 mars 2006, 

VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène, lors de sa réunion du 21 avril 2006, 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne 
peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par 
des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par 
le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les 
intérêts mentionnés à l'article L511-1 du Code de l'Environnement, notamment pour la 
commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour Ia protection de 
la nature et de l'environnement, 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture,



  

ARRETE 
    
  

TITRE I 
CHAMP D'APPLICATION 

ARTICLE 1 : AUTORISATION 

La S.A.S. Pyral dont le siège social est situé à Avranches représentée par son directeur, est 
autorisée à exploiter les installations classées désignées ci-après de son établissement de production de 
bandes magnétiques implanté 53, rue de la division Leclerc à Avranches. 

ARTICLE 2 : INSTALLATIONS AUTORISEES 

21: L'autorisation d'exploiter vise les installations classées répertoriées dans l'établissement et 
reprises dans le tableau ci-après 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

RUBRIQUE | DESIGNATION DES ACTIVITES AID | CAPACITE : CARACTERISTIQUES 
où 

VOLUME DES ACTIVITES 

Siockage en réservoirs manufacturés de Stockage de liquide inflammables et 
143224) [liquide inflammables visés à la rubrique] A [atelier enduit: 13m 

1430 représentant une capacité (THE, toluène, Méthylethycétone, Acétate 
équivalente totale supérieure à 100 m°. d'isopropyle). | 

Total : 133 
1433.Aca) Installations de mélange ou d'emploi l'Atclierenduit (50 %solvants/50% | 

| d'installations de simple mélange à froid | A | matières sèches) : 71 tonnes 
visé par la rubrique 1430 susceptible 
d'être présente est supérieure à 50 tonnes 

Total : T1 tonnes 
145022) | Solides facilement inflammables à Résine et poudres situées dans les 

l'exclusion des substances visées magasins poudre, fûts et matières 
explicitement par d'autres rubriques A |premières 
susceptible d'être présente dans 
l'installation étant supérieure ou égale à 1 | 

tonne. [Total : 17 tonnes _ | 
Broyage, concassage, criblage, ensachage, Mélangeurs / broyeurs de l'atelier enduit 

| pulvérisation, nettoyage, tamisage, | 5*15 W=75 W 
mélange de pierres, cailloux, minerais et 6* 36 W=216W 
autres produits minéraux naturels ou A 
artificiels de l'ensemble des machines 
fixes concourant au fonctionnement de Total : 296 kW 
l'installation étant supérieure à 200 KW. |         
  

 



A 

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  
['évacuée maximale inférieure à 2000 KW.   

RUBRIQUE | DESIGNATION DES ACTIVITES | A/D (CAPACITE : CARACTERISTIQUES OÙ 
ES VOLUME DES ACTIVITES | 
292022) | Réfrigération ou compression dans tous Groupe froid : 484 KW (fluide R407C) | 

les autres cas (compression d'air), ER Compresseurs air : 30 KW et 45 Kw 
puissance absorbée étant supérieure à 500 Total : 559 kW 
Kw. 

294022) | Application, cuisson, séchage de vernis, Utilisation de 3 tonnes/jour (pour les 
| peinture, apprêt, colle, enduit, ete… sur | enduits les plus lourds) 

Support quelconque (métal, bois, 
plastique, cuir, papier, textile,…) faite par | A 
fout autre procédé autre que le trempé 
(pulvérisation, enduction,.…). La quantité Total : Q = 3 000 kg/j 
maximale de produits susceptible d'être 
utilisée est de plus 100 kg/j 

14342 Liquides inflammables (installation de Déchargement de camions sur Faïrede | 
remplissage ou de distribution) desservant | A |dépotage associée aux 5 cuves enterrées 
un dépôt de liquides inflammables soumis de solvants. 
à autorisation. 

11801 Polychlorobiphényles, D [Un transformateur fonctionnant avec 
| |Polychloroterphényles 1050 Kg de pyralène. 
1266124) TPolymères (matières plastiques, l'Atelier de découpage de bandes polyester 

caoutchoucs, élastomère, résines et D enduits: 6 (support + enduit) 
adhésifs synthétiques) transformation de) 

2. Par tout procédé exclusivement 
mécanique (sciage, découpage, meulage, 
broyage, etc.) la quantité de matière 
susceptible d'être traitée 
étant : supérieure ou égale à 2 4 A 

ZDICAZ [Combustion Le ge naturel est utilisé comme 
A. Lorsque l'installation consomme combustible dans 3 appareils de l'usine. 
exclusivement, seuls ou en mélange, du D = Une chaudière gaz pour production 
gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, de vapeur de puissance thermique 1 

| du fioul domestique, du charbon, des dar 
ant EE Denon = 2 chaudières gaz pour la climatisation 
l'exclusion des installations visées par son ed Here 
d'autres rubriques de la nomenclature ee mime 
pour lesquelles la combustion participe à ea nd 
la fusion, la cuisson ou au traitement, en 
mélange avec les gaz de combustion, des 
matières entrantes 

2921.1-b) | Refroidissement par dispersion d'eau dans La puissance thermique évacuée de la tour 
un flux d'air (installation de) D | de refroidissement est de 1 100 KW 
l'installation n'est pas du type 

| primaire fermé", puissance thermique       

22: 

1) A. : Activité soumise à autorisation préfectorale 
D: Activité soumise à déclaration 

Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquent à toutes les installations exploitées 
dans l'établissement par le pétitionnaire, qu'elles relèvent ou non de la nomenclature des 
installations classées.



TITRE II 

DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 3 : AUTRES REGLEMENTATIONS 

La présente autorisation ne dispense pas l'exploitant de satisfaire aux réglementations autres 
que la législation des installations classées qui lui sont applicables, en particulier celles relevant des 
codes de l'urbanisme, de la santé publique et du travail, ainsi que toutes les dispositions 
réglementaires concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs, la protection des machines et la 
conformité des installations électriques. Elle ne préjuge en aucune façon la suite qui sera réservée par 
l'autorité compétente pour l'application de ces autres réglementations. 

L'exploitant devra respecter les lois et règlements relatif à la protection du patrimoine 
archéologique. 

L’exécution des travaux, prescrits par ailleurs, de diagnostics, de fouilles ou d'éventuelles mesures de 
conservation est un préalable à tous travaux de terrassement (y compris phase de découverte) dans la 
zone autorisée par le présent arrêté. 

ARTICLE 4 : 

  

LODIFN    S 

Tout projet de modification envisagé par l'exploitant, aux installations à leur mode 
d'utilisation ou à leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable, doit, avant sa réalisation, 
être porté par le pétitionnaire à la connaissance du Préfet, accompagné des éléments d'appréciation 
nécessaires 

ARTICLE 5 : ACCIDENTS - INCIDENTS 

51: Il est rappelé que par application des dispositions de l'article 38 du décret n° 77-1133 du 21 
septembre 1977 susvisé, tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts 
visés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement doit être déclaré dans les plus brefs 
délais à l'Inspection des Installations Classées. 

5.2:  Saufexception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité ou de sauvetage, 
il est interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant 
que l'Inspection des Installations Classées n'en à pas donné l'autorisation, et s'il y a lieu, 
après l'accord de l'autorité judiciaire 

53: L'exploitant fournit à l'Inspection des Installations Classées, sous 15 jours, un rapport sur les 
origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y parer et celles 
mises en œuvre pour éviter qu'il ne se reproduise.



ARTICLE 6 : CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 

Les installations et leurs annexes sont implantées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation, en tout ce qu'ils 
ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Tous les plans, schémas relatifs à ces installations doivent être à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7 : AMENAGEMENT DU SITE - REGLES DE CONSTRUCTION ET DE 
CIRCULATION 

71: Accès 
L'accès au site doit être limité et contrôlé. A cette fin, celui-ci est clôturé sur la totalité de sa 
périphérie par un grillage en matériaux résistants d'une hauteur minimale de 2 mètres, muni 
de grilles qui doivent être fermées à clef en dehors des heures de travail. 

T2: Voies de circulation 

L'ensemble des voies de circulation intérieures est recouvert d'un matériau adapté et 
aménagé à partir de l'entrée afin de permettre une desserte facile des différents bâtiments et 
installations. Ces voies internes sont maintenues en parfait état de propreté. 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces 
règles sont portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple 
panneaux de signalisation, feux, marquage au sol, consignes). En particulier des 
dispositions sont prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques puissent heurter 
ou endommager des installations, stockages ou leur annexes. 
Les bâtiments et dépôts sont accessibles facilement par les services de secours. Les aires de 
circulation sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans 
difficulté. 

73: Propreté du site 
L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en 
permanence. 

  

ARTICLE 8 : PRELEVEMENTS ANALYSES 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant...) aménagés de 
manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et à la demande 
du service chargé de l'Inspection des Installations Classées, il sera procédé à des mesures physico- 
chimiques ou physiques des rejets atmosphériques ou liquides, des émissions de bruit ainsi que en tant 
que de besoin, à une analyse des déchets et à une évaluation des niveaux de pollution dans 

l'environnement de l'établissement 

Dans ces conditions, les mesures sont effectuées par un organisme (ou une personne) 
compétent et agréé dont le choix est soumis à l'approbation de l'Inspection des Installations. Les frais 
de prélèvements et d'analyses sont supportés par l'exploitant. 

 



  

ARTICLE 9 : DOSSIER D’ETABLISSEMENT- RAPPORTS DE CONTROLES ET 
REGISTRES 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- Le dossier de demande d'autorisation, 

= Les plans, schémas relatifs aux installations, 
- Les arrêtés préfectoraux pris en application de la législation des installations 

classées pour la protection de l’environnement, 
- Tous les enregistrements, rapports de contrôles et registres mentionnés dans le 

présent arrêté et qui sont conservés pendant au moins trois ans. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées et des autres 
services compétents qui peuvent, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents 
leur soient adressées. 

ARTICLE 10 : BRUITS ET VIBRATIONS 

101: Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé et la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa 
tranquillité. 

  

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à 
l'intérieur de l'établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur. En 
particulier les engins de chantier seront d'un type homologué. 

10.3: L'usage de tous matériels de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs.) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

10.4: Les émissions sonores de l'établissement ne doivent pas être à l'origine de niveaux de bruit et 
d'émergence supérieurs aux valeurs fixées dans le tableau ci-dessous : 

JOUR Nu 
| période allant de 7 h à 22 | période allant de 22h à 7h 

h sauf dimanches et jours | _ ainsi que dimanches et jours 
fériés fériés 

[Niveaux limites | 
admissibles de bruit en| 
limite de propriété | 

  

65 dB(A) 55 dB(A) 

  

Emergences maximales 
admissibles dans les zones 
à émergence réglementée | 5 aB(A) 3 dB(A) 

finies par l'arrêté du 
23 janvier 1997 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de bruit mesurés lorsque 
l'installation est en fonctionnement et lorsque l'installation est à l'arrêt. 

         



FE 

  

Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par les trépidations sont isolées du sol 
où des structures les supportant par des dispositifs antivibratoires efficaces. 

10.6: Une campagne de mesure des niveaux d'émission sonore doit être effectuée dès la mise en 
service des installations. Ces mesures sont réalisées par une personne où un organisme 
qualifié choisi après accord de l'Inspection des Installations Classées à qui les résultats sont 
communiqués. 
Ces mesures sont effectuées a minima aux points définis dans le dossier de demande (annexe 
1 du rapport du Bureau Véritas du 16 novembre 2004). 
Cette campagne de mesure est renouvelée tous les 5 ans 

  

ARTICLE 11 : MESURES GENERALES DE PREVENTION DES POLLUTIONS 
  

Les installations doivent être conçues et aménagées de manière à limiter les risques de 
pollution accidentelle de l'air, des eaux ou des sols ainsi que les émissions de polluants dans 
l'environnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de 
leurs caractéristiques. Ceci doit conduire à la réduction des quantités rejetées. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

ARTICLE 12 : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

12.1: Généralités 

Toute incinération à l'air libre est interdite. 
Toutes dispositions seront prises pour que le voisinage ne puisse être incommodé par la 
dispersion de poussières ou émanations nuisibles ou gênantes, par des gaz odorants, 
toxiques ou corrosifs susceptibles de nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la 
production agricole et à la bonne conservation des sites. 

122: Emissions accidentelles 

Les dispositions nécessaires sont prises pour réduire la probabilité des émissions 
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de danger pour la santé 
et la sécurité publiques. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à 
protéger les apparcillages contre une surpression interne, doivent être tels que cet objectif 
soit satisfait sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

123: Cheminées 

Les rejets à l'atmosphère seront collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées ou de conduits pour permettre une bonne diffusion des rejets. 
La hauteur et la forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché 
à l'atmosphère, doivent être conçues de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz. 
dans l'atmosphère.
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Ss 

Dans le cas des rejets de COV, la hauteur du débouché à l'atmosphère ne peut être inférieure 
° à 10 m, pour les installations relevant du régime de l'autorisation dont le flux 

horaire des rejets en COV excède 2 kg/h. 
«pour les autres installations, le point de rejet doit dépasser d'au moins 3 m, les 

bâtiments situés dans un rayon de 15 m. 

La vitesse d'éjection des gaz en marche continue maximale est au moins égale à 8 m/s si le 
débit est supérieur à 5000 m°/h, $m/s sinon. 
Des points permettant des prélèvements d'échantillons et des mesures directes doivent être 
prévus sur les cheminées. Ces points doivent être implantés dans une section dont les 
caractéristiques permettent de réaliser des prélèvements ou des mesures représentatifs. Ils 
doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions 
en toute sécurité. 

Valeurs limites de rejet 

Pour ces valeurs limites de rejets 

le débit des effluents est exprimé en Nm3/h c'est à dire en mètres cubes par heure rapportés à 
des conditions normalisées de température (273 °K) et de pression (101,3 kPa) après déduction 
de la vapeur d'eau (æaz secs), 
Les concentrations sont exprimées en masse par mètre cube rapporté aux mêmes conditions 
normalisées et lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence en oxygène ou gaz 
carbonique. 

Nonobstant les éventuelles dispositions spécifiques stipulées par ailleurs, tout rejet dans l'atmosphère 
doit respecter les valeurs limites en polluants suivantes 

  

Installation concernée : Chaufferie fonctionnant au gaz naturel 
teneur de référence en oxygène : 3% 
  

  

  

    

Paramètres Ro MEN 
Oxydes de soufre en équivalent SO: 35 
Oxyde d'azote en équivalent NO; 150   
  

  

Installations concernées : atelier de fabrication des enduits : 

Ces valeurs limites de rejets s'appliquent aux rejets directs à l'atmosphère et ne concement pas les 
effluents dirigés vers la station de récupération de solvants (distillation et charbons actifs) 

(1) En cas de mélange avec d'autres composés, la valeur limite de 20 mg/m° ne 

      

    
  

  

  

Paramètres Valeurs limites 
Ë concentration Conditions 

Poussières 150 mg/Nm° Si le flux massique est inférieur à 1 kg/h 

20 mg/Nn Se fax massique es supérieur à LE 
  

Efuents canalisés : 
COV non méthanique exprimé en 110 myNm° 
carbone total   
  Gus Parfuer de 14 Diouane : & 

(C£ annexe II de l'AM du 02 20 mg/Nnr'. Si le flux dépasse 0,1 kg/h 
Février 1998 susvisé) (1)           

  

mpose qu'à ce 
composé. 
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Émissions diffuses  de|Limites Conditions 

COV 

Le flux annuel des|5 % de la quantité de solvants|Si la consommation de] 

émissions diffuses ne doit utilisés solvants est inférieure à 
pas dépasser 1000Van 

3% de la quantité de solvants|Si la consommation de 
utilisés solvants est supérieure à 

1000%/an         
  

Installations concernées : atelier d’enduction : 

Ces valeurs limites de rejets s'appliquent aux rejets directs à l'atmosphère et ne concernent pas les 
effluents dirigés vers la station de récupération de solvants (distillation et charbons actifs) 
      

  

  

  

  

  

  
  

        

  

Paramètres Valeurs limites 
concentration Fix 

: SET Flux massique est 
oo inférieur à 1 kg/h Poussières ne Sie flux massique est 

: supérieur à 1 kg/h 
5 Fpowrle Effluents canalisés : ES 

COV non méthanique exprimé en e en FS 
carbone total. ans , 
Cas particulier du 14 Dioxane (CE | a 
annexe III de l'AM du 02 février 1998 ne 
susvisé) (1) K 
Émissions diffuses + Le flux annuel des émissions diffases ne doit pas dépasser 20 % de COV non méthanique exprimé en Sp een 

La quantité de solvants utilisés carbone total   
  

  

(1) En cas de mélange avec d'autres composés, la valeur limite de 20 mg/m” ne s'impose qu'à ce 
composé. 

Installation concernée : colonne de distillation et unités à charbon actif destinés à piéger et 
recycler les solvants issus des ateliers de fabrication 

  
    

  

  

  
  

    

  

    

Paramètres Valeurs limites 
Concentration Conditions 

Effluents canalisés : 
COV non méthanique exprimé en 110 mg/Nm° 
carbone total 

Cas particulier du 14 Dioxane (Cf. ET : à 
annexe III de l'AM du 02 février 20 mg/Nr. Si le flux dépasse 0,1 kg/h 
1998 susvisé) (1) is     
  

  

(1) En cas de mélange avec d’autres composés, la valeur limite de 20 mg/m° ne s'impose qu'à ce 
composé.
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Contrôles de la qualité des rejets à l'émission - autosurveillance 

  

Installation concernée : Chaufferie fonctionnant au gaz naturel 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre 
de l'environnement, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène et oxydes d'azote 
dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. À défaut de 
méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou 
vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 
doivent être respectées. 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l'installation. 

Ces résultats sont reportés par l'exploitant sur un registre tenu à disposition de l'Inspection des 
Installations Classées et archivés pendant au moins trois ans 

    Installations concernées : atelier de fabrication des enduits, atelier d’enduction et unité 
de récupération de solvants 

L'exploitant doit aux termes d'un programme d'autosurveillance s'assurer : 
+ de l'état de fonctionnement des systèmes de captation, d'extraction d'air ou 

d'aspiration et des systèmes de traitement éventuels; 
+ du respect des normes de rejets des effluents atmosphériques 

Dans le cas où le flux horaire maximal des émissions de l'ensemble des COV utilisés dans 
l'entreprise, excède 10 kg/h (hors méthane, et exprimé en carbone total), l'exploitant met en 
œuvre une surveillance en permanence desdites émissions. Cette surveillance en permanence 
peut toutefois être remplacée par le suivi d'un paramètre représentatif corrélé aux émissions. 

Au moins une fois par an, une mesure des émissions de COV est effectuée par un organisme 
agréé sur chaque conduit de rejet à l'atmosphère. Les résultats de cette mesure sont transmis 
à l'inspection des installations classées, avec les documents et selon la fréquence prévus au 
point 12.6 ci-dessous. 

Plan de gestion des COV : 

Un plan de gestion des COV en vue de réduire leur consommation, mentionnant, en 
corrélation avec les documents énumérés à l'article 21.2.6 ci-dessous ($ connaissance des 

produits), les entrées et sorties de solvants dans l'entreprise, doit être mis en place et tenu à 
la disposition de l'inspection des installations classées. 

Ce plan qui doit permettre de vérifier le respect des valeurs de flux et de concentration 
abordées au point 12.4, sera transmis à l'inspection des installations classées, selon une 
fréquence annuelle. 

Schéma de maîtrise des émissions de COV 

Les valeurs limites d'émissions relatives aux COV définies 12.4 ci-dessus ne sont pas 
applicables aux rejets des installations faisant l'objet d'un schéma de maîtrise des émissions 
de COV, tel que défini ci-après. 
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Un tel schéma garantit que le flux total d'émissions de COV de l'installation ne dépasse pas 
le flux qui serait atteint par une application stricte des valeurs limites d'émissions 
canalisées et diffuses définies dans le présent arrêté. 

  

Le schéma est élaboré à partir d'un niveau d'émission de référence (1) de l'installation 
correspondant au niveau atteint si aucune mesure de réduction des émissions de COV 
n'était mise en œuvre sur l'installation. 

Les installations, ou parties d'installations, dans lesquelles sont notamment mises en œuvre 
une où plusieurs des substances halogénées étiquetées R 40 (1.4 Dioxane) peuvent faire 
l'objet d'un schéma de maîtrise des émissions 

Toutefois, les substances halogénées étiquetées R 40, qui demeurent utilisées dans 
l'installation malgré la mise en œuvre du schéma de maîtrise des émissions, restent 
soumises au respect des valeurs limites prévues au 12.4. 

Le schéma de maîtrise des émissions de COV doit être approuvé par l'inspection des 
installations classées. 

(1) Des guides techniques seront établis par le ministère chargé de l'environnement en concertation 
avec les professions concernées pour aider à la mise en place de tel schéma." 

ARTICLE 13 : LIMITATION DE LA CONSOMMATION D'EAU 

  

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 
l'exploitation des installations pour limiter la consommation d'eau. 

La réfrigération en circuit ouvert est notamment interdite. 

Les installations de prélèvement d'eau doivent être munies de dispositifs de mesure 
totalisateur des consommations. Ces dispositifs font l'objet de relevés au moins hebdomadaires dont 
les résultats sont consignés sur un registre. 

ARTICLE 14 : PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

  

141: Principes généraux 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects, d'effluents 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la 
conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux 
d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout, 
directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

Les différents cireuits d'eaux résiduaires (pluvial, eaux usées, eaux de procédé) sont de type 
séparatifs. 

Le plan des réseaux d'alimentation en eaux et des réseaux d'évacuation faisant apparaître les 
secteurs collectés, les regards et points de branchement et les points de rejets est 
régulièrement mis à jour et tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 
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Protection du réseau d'alimentation en eau potable 

Les installations ne doivent pas être susceptibles, du fait de leur conception ou de leur 
réalisation, de permettre à l'occasion de phénomènes de retour d'eau la pollution du réseau 
public d'eau potable ou du réseau d'eau potable intérieur par des matières résiduelles ou des 
eaux nocives ou toute substance non désirable. 

Eaux usées 

Les eaux usées telles que les eaux vannes des sanitaires et lavabos et les eaux ménagères sont 
collectées séparément, traitées et évacuées conformément à la réglementation en vigueur. 

Eaux pluviales non polluées 

Les eaux pluviales de toiture ou de ruissellement normalement non polluées sont collectées 
séparément et peuvent être rejetées au milieu naturel. 

Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées sont collectées et traitées dans un décanteur / 
déshuileur avant leur rejet dans le réseau communal des eaux pluviales 

Valeurs limites de rejet 

PH compris entre 6 et 8,5 Hydrocarbures <10 mg/l (NF EN 180 9377-2) 
DCO < 125 mg/l (NFT 90101) MEST < 35 mg/l (NF EN 872) 
DBOS < 30 mg/l (NET 90103) 

Eaux industrielles résiduaires 

Les eaux industrielles de procédés sont recyclées. 

Les eaux industrielles résiduaires sont collectées et dirigées vers le réseau des eaux usées 

communal d’Avranches en aucun cas, ils doivent être de nature à troubler le bon 

fonctionnement de la station d'épuration collective. 

Le raccordement au réseau d'assainissement collectif se fait en accord avec le gestionnaire du 
réseau ; une convention préalable doit être établie. Celle-ci est réactualisée au minimum tous 

les 5 ans. 

Les normes de rejets sont celles fixées dans cette convention. 

Qualité des effluents rejetés - 

Nonobstant les dispositions éventuelles spécifiques stipulées par ailleurs, tout rejet direct ou 
indirect vers le milieu naturel doit respecter les prescriptions suivantes,
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Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

= de produits dangereux dans des concentrations telles qu'ils soient susceptibles de dégager 
en égout et dans le milieu naturel directement ou indirectement, après mélange avec 
d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que de 
matières déposables ou précipitables qui directement ou indirectement, après mélange 
avec d'autres effluents seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages, 

= de substance toxiques dans des quantités telles qu'elles soient capables d'entraîner la 
destruction des poissons à l'aval du point de déversement, 

De plus, ils ne doivent pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur, ni être de 
nature à favoriser la manifestation d'odeurs ou de saveurs. 

Confinement des eaux d'extinction 

Le réseau pluvial est équipé d’un dispositif permettant d'empêcher rapidement le rejet 
d’effluents pollués dans le milieu naturel, lors d’un incendie ou d’un accident de dépotage 

Prévention des pollutions accidentelles 

Toutes dispositions sont prises pour qu'il ne puisse y avoir, en as d'accident tel que rupture 
de récipient, déversement direct des matières dangereuses où insalubres vers le milieu 
naturel. 

Les unités, parties d'unités, stockages ou aires de manutention susceptibles de contenir ou de 
collecter, même occasionnellement, un produit qui en raison de ses caractéristiques et des 
quantités mises en œuvre est susceptible de porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet 
direct, sont étanchés et équipés de capacité de rétention permettant de recueillir les produits 

pouvant s'écouler accidentellement. 

Le volume utile des capacités de rétention associées aux stockages de produits dangereux ou 
insalubres doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé, 
= 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être 
associés à une même rétention. 

Les capacités de rétention doivent être à même de résister à la pression et à l'action chimique 
des fluides. 
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En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant doit être en 
mesure de fournir dans les délais les plus brefs tous les renseignements connus dont il 
dispose permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne 
les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier 

= la toxicité et les effets des produits rejetés, 
= leurs évolution et condition de dispersion dans le milieu naturel, 
- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants 

susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations 
des eaux, 

= les méthodes de récupération ou de destruction des polluants à mettre en œuvre, 
= les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune et la flore 

exposées à cette pollution, 
- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces 

analyses. 

L'ensemble des dispositions prises et les éléments bibliographiques rassemblés par 
l'exploitant pour satisfaire aux prescriptions ci-dessus font l'objet d'un dossier de lutte contre 
la pollution des caux conservé à disposition de l'Inspection des Installations Classées ct 
régulièrement tenu à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des 
techniques. 

Les analyses et les mesures en vue de faire cesser la pollution et de la résorber sont à la 
charge de l'exploitant. 

Surveillance des eaux souterraines 

L'exploitant effectue une surveillance des eaux souterraines situées au droit de son établissement 
selon les dispositions définies ci-après. 

Un prélèvement et une analyse des eaux souterraines ainsi qu'une mesure du niveau de la nappe 
seront effectués sur chacun des piézomètres PZ1, PZ2 et PZ3. 
  

Paramètres Fréquences de mesure 
AOX, conductivité, hydrocarbures totaux, | Trimestrielles 
etpH. 
Anions : 
Fluorures (F-) 
HPA: 
toluène, benzène, xylène et 1.4 dioxanne. 
Métaux: arenic, cadmium, chrome, 
chrome VI, cuivre, nickel, plomb, zinc. 

  

    
    

Les prélèvements et les analyses sont effectuées par un organisme (ou une personne) compétent 
et agréé dont le choix est soumis à l'approbation de l'Inspection des Installations Classées. 

Une transmission systématique des résultats est faite à l'inspection des installations classées, 
accompagnée de commentaires, dans les 15 jours suivant l'analyse. 

En fonction, des résultats obtenus, la fréquence et les caractéristiques des prélèvements et des 
analyses pourront à tout moment être revues à la demande de l'inspection des installations classées. 

Tous les trois ans, une analyse de l’évolution des paramètres sera réalisée.
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ARTICLE 15 DECHETS 
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Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son 
entreprise et en limiter la production. 

Collecte, séparation et destination des déchets 

L'exploitant organise dans l'enceinte de son établissement la collecte sélective des déchets 
(angereux ou non) en vue de faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières 
spécifiques. 

  

Les déchets d'emballage 
par réemploi, recyclage ou toute autre action vi 
l'énergie. 

s par Le décret 94-609 du 13 juillet 1994 doivent être valorisées 
ant à obtenir des déchets valorisables ou de 

  

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 
novembre 1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses 
textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des 
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 
mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des polluants 
(PCB...). Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou 
exploitants d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du 
décret 94-609 du 13 juillet 1994 et de l'article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, 
modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

  

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 
2002-1563 du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 
exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour 
des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Entreposage des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions techniques assurant toute sécurité et ne 
présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, 
d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs). 

En particulier, les entreposages de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 
épandus et des eaux météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site doit être aussi réduite que possible. 

Elimination des déchets 

L'exploitant doit éliminer ou faire éliminer les déchets produits dans des conditions propres 
à garantir les intérêts s à l’article L511-1 du code de l’environnement. Il s'assure que les 

installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet 

  

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement est interdite. 
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Transport des déchets 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau 
de suivi des déchets dangereux en application de l'arrêté du 29 juillet 2005 en fixant le 
formulaire. 

Les déchets contenant de l'amiante font l’objet d’un bordereau de suivi spécifique. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n°98-679 
du 30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. 

Lors de chaque enlèvement et transport, l'exploitant doit s'assurer lors du chargement que 
les emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer 

la protection de l’environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

Déchets produits par l'établissement 
La production et l'élimination des déchets produits par l'établissement doit faire l'objet d'une 
comptabilité précise tenue en permanence à la disposition de l'inspection des installations 
classées. À cet effet, l'exploitant tient un registre mentionnant pour chaque type de déchets 
: origine, nature, quantité ; 
= nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement ; 
ë destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination finale ou de valorisation. 

Pour les déchets dangereux, le contenu du registre doit respecter les exigences de l'arrêté du 
7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l’article 2 du décret n°2005-635 du 
30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets. 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets sont annexés au 
registre prévu ci-dessus et archivés pendant au moins cinq ans 

L'exploitant doit périodiquement établir et transmettre à l'inspection des installations classées 
une déclaration annuelle relative au suivi des déchets dangereux (définis dans le décret 2002- 
540 du 18 avril 2002), mentionnant notamment l'origine, la nature, les quantités et la 
destination de ces déchets. 

ARTICLE 16 : HYGIENE ET SECURITE 

16.1: Gardiennage 

L'accès à l'établissement doit être réglementé. 

En dehors de la présence de personnel les issues sont fermées 

  

à clef. 

L'établissement est surveillé en permanence en dehors des heures ouvrées, les weck-ends et 

les jours fériés. Le personnel de gardiennage, présent sur le site ou en télésurveillance, est 
familiarisé avec les installations et les risques encourus, et reçoit à cet effet une formation 
particulière. 

Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour que lui-même ou 
un membre du personnel délégué, techniquement compétent en matière de sécurité, puisse 
être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin en dehors des heures de 
travail.
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Aménagement des locaux 

Les installations sont conçues de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal 
ou d'accident, toute projection de matériel, accumulation ou épandage de produits qui 
pourraient entraîner une aggravation du danger. 

En fonctionnement normal, les locaux sont ventilés convenablement, de façon à éviter toute 
accumulation de gaz où vapeurs inflammables ou toxiques. 

Les installations d'appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles fréquents au cours 
de leur fonctionnement sont disposées ou aménagées de telle manière que des opérations de 
surveillance puissent être exécutées aisément et qu'en cas d'accident, le personnel puisse 
prendre en sécurité les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 

Les salles de contrôle des unités sont conçues de façon à assurer une protection suffisante 
des personnels et des dispositifs matériels associés à la sécurité des unités, contre les effets 
d'accidents susceptibles de survenir dans leur environnement proche, tels l'incendie, 
l'explosion, l'émission de gaz toxique 

Zones de sécurité - Atmosphères explosives ou inflammables ou toxiques 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité de l'établissement. Il tient 
à jour et à la disposition de l'Inspection des Installations Classées un plan de ces zones. 

Ces zones de sécurité comprennent pour le moins des zones d'incendie, d'explosion ou de 
risque toxique. 

Les zones de sécurité sont matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés 
(marquage au sol, panneaux...) 

La nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, toxique, etc.) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur 
de celles-ci. 

L'exploitant définit en particulier les zones dans lesquelles peuvent apparaître des 
atmosphères explosives ou inflammables selon les types suivants 

Zone de pe 0: Zone où l'atmosphère est explosive ou inflammable en permanence. 
Zone de type 1: Zone, où en cours de fonctionnement normal on est susceptible de: 

rencontrer une atmosphère explosive ou inflammable. 
Zone de Dpe 2: Zone, où en cours de fonctionnement anormal on est susceptible de 

rencontrer une atmosphère explosive ou inflammable. 

Installations et équipements électriques 

Les installations électriques doivent satisfaire aux dispositions du décret du 14 novembre 

1988 susvisé. L'installation électrique et le matériel utilisé sont appropriés aux risques 
inhérents aux activités exercées. 
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Dans les zones où les atmosphères explosives peuvent apparaître, les installations électriques 
doivent être constituées de matériels répondant aux dispositions de l'arrêté ministériel du 28 
juillet 2003 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques dans les 
emplacements où des atmosphères explosives peuvent se présenter. 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en 
service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique 
normale. 

Le matériel et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et rester en 
permanence conformes à leurs spécifications d'origine. 

Un contrôle est effectué régulièrement, au minimum une fois par an, par un technicien 
compétent, appartenant ou non à l'entreprise, qui doit très explicitement mentionner les 
défectuosités constatées auxquelles il faut remédier dans les plus brefs délais. Ces 
vérifications font l'objet d'un rapport qui est tenu en permanence à disposition de l'Inspection 
des Installations Classées. 

Protection contre l'électricité statique, les courants de cireulation et la foudre 

Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité 
statique, des courants de circulation et de la chute de la foudre. Elles respectent en particulier 
les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la 
foudre de certaines installations classées. 

Dispositifs d'alarme et de mise en sécurité 

Les installations d’enduction et de séchage doivent être munies de systèmes de détection et 
d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer rapidement le 
personnel de fabrication de tout incident. 

Chaque installation doit pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité en cas de 
nécessité telle que : 

= dérive du procédé au-delà des limites fixées dans le dossier sécurité, 
= incident ou accident dans l'unité ou dans l'établissement. 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concemé ait 
immédiatement connaissance de toutes dérives excessives des paramètres par rapport aux 
conditions normales d'exploitation 

Les paramètres significatifs de la sécurité (températures, pressions, etc.) des installations sont 
mesurés et si nécessaire enregistrés en continu. 

Dispositifs de protection individuelle 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant aux gaz où émanations 
potentiels sont mis à disposition du personnel de surveillance ou ayant à séjourner à 
l'intérieur des zones toxiques.
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Ces protections individuelles sont adaptées aux interventions normales et aux circonstances 
accidentelles, et elles sont accessibles en toutes circonstances. 

Protection contre l'incendie 

Les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de 
l'être, doivent comprendre une protection efficace contre le danger de propagation de 
flammes. 

Il est interdit d'introduire dans les zones de type et de type 1 (définies à l'article 16.3 ci- 

dessus) des feux nus ou d'y fumer. Les interdictions sont affichées de façon visible à chaque 
entrée de zone. 

Un permis feu est délivré avant la réalisation de tous travaux en zone 0 et 1 

Ressources en eau 

L'établissement dispose sur site en toutes circonstances de ressources en eaux suffisantes 
pour assurer l'alimentation du réseau d'eau incendie, au débit nominal de 245 m3/h pendant 
2 heures sous une pression de 1 bar. 

  

L'exploitant s'assure par ailleurs de la disponibilité des 3 poteaux incendie situés dans un 
rayon de 200 mètres autour du site. 

Le réseau d'eau d'incendie sera maillé et sectionnable, il sera protégé contre le gel et 

comportera des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par 
une rupture lors d'un sinistre par exemple, puisse être isolée. 

Emulseurs 

L'établissement dispose de réserves d'au moins 700 litres de liquides émulseurs adaptés aux 
produits présents sur le site. 

Moyens de lutte 
L'établissement doit disposer de moyens intemes de lutte contre l'incendie adaptés aux 
risques présentés et au moins les équipements suivants : 

= des extincteurs (poudre, eau pulvérisée, CO2) seront répartis dans les locaux de 
l'entreprise. L'agent extineteur sera choisi en fonction des risques rencontrés dans les 
différents locaux, 

+ une installation d'extinction CO pour les locaux enduction, 
= des robinets d'incendie armés, 
= des bacs à sable 

Ils doivent être maintenus en bon état. 

Une étude technico-économique sera réalisée par l'exploitant visant à la mise en place 
d'un réseau de sprinklers sur l’ensemble du site. Les conclusions de cette étude seront 

transmises à l’inspection des installations classées dans un délai de six mois à compter 

de la notification du présent arrêté. 
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Désenfumage 

Les structures fermées sont conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds 
afin de ne pas compromettre l'intervention des services de secours. Si des équipements de 
désenfumage sont nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire pour le moins 
manuellement, par des commandes facilement accessibles en toutes circonstances et 
clairement identifiées. 

169: Formation sécurité 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son 
personnel 

  

Une formation particulière est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la 
surveillance des unités. Cette formation doit notamment comporter : 

= toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et 
opérations de fabrication mises en œuvre ; 

= les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 
= des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues 

par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens 
d'intervention affectés à leur unité (notamment des matériels de lutte contre l'incendie): 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la 
sécurité, et à l'intervention sur celles-ci. 

16.10 : Consignes 

L'exploitant établit les consignes de sécurité que le personnel doit respecter ainsi que les 
mesures à prendre (arrêt des machines, extinctions, évacuation... en cas d'incident grave ou 
d'accident. 

Ces consignes sont portées à la connaissance du personnel et affichées à l'intérieur de 
l'établissement dans des lieux fréquentés par le personnel et aux emplacements judicieux. 

Des consignes générales de sécurité écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens 
d'intervention et l'appel des moyens de secours extérieurs. 

ARTICLE17: TRANSFERT DES INSTALLATIONS __ ET CHANGEMENT 
D'EXPLOITANT 

Tout transfert des installations visées à l'article 1° du présent arrêté doit faire l'objet, avant sa 
réalisation, d'une déclaration au Préfet et le cas échéant d'une nouvelle autorisation 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur doit en faire déclaration 
au préfet dans le mois de la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il 
s'agit d'une 
personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne 
morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que 
la qualité du signataire de la déclaration.
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ARTICLE 18 : INSTALLATIONS ET EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les installations désaffectées seront débarrassées de tout stock de matières polluantes et 
démolis au fur et à mesure des disponibilités. Tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets 
doivent être valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées. Une analyse déterminera les 

risques résiduels pour ce qui concerne l'environnement (sol, eau, air, …) ainsi que la sécurité publique. 
Des opérations de décontamination seront, le cas échéant, conduites 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec l'exploitation en cours, des dispositions matérielles 
doivent interdire leur réutilisation. De plus, ces équipements doivent être vidés de leur contenu et 
physiquement isolés du reste des installations (sectionnement et bridage des conduites, etc…). 

ARTICLE 19 : CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE 

Lorsque l'exploitant mettra à l'arrêt définitif l'une de ses installations, il notifiera au Préfet la 
date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. Cette notification sera accompagnée d'un dossier 
comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. 

Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues ainsi que la nature des travaux pour assurer, 
dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site et doit comprendre notamment : 

-_ l'évacuation et/ou l'élimination de toutes les installations, matières premières et produits 
finis, 

-_ l'évacuation et l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le 
site, 

- "la coupure des énergies (eau, gaz et électricité), 
- les interdictions ou limitations d'accès au site, 

= | la suppression des risques d'incendie et d'explosion, 
= la surveillance des effets de l'installation sur son environnement 

L'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement et qu'il permette un usage futur 
du site déterminé selon les dispositions des articles 34-2 et 34-3 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 
1977 modifié. 

Lors de la notification adressée au Préfet, l'exploitant transmet au maire ou au président de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et au 
propriétaire du terrain d'assiette de l'installation les plans du site et les études et rapports communiqués 
à l'administration sur la situation environnementale et sur les usages successifs du site, ainsi que ses 
propositions sur le type d'usage futur du site qu'il envisage de considérer. Il transmet dans le même 
temps au préfet une copie de ses propositions. 
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En cas de cessation définitive d'activité, même partielle, conduisant à la libération de terrains 
susceptibles d’être affectés à un nouvel usage et que les types d'usage futur sont déterminés, dans le 

dossier de demande d'autorisation d'exploiter ou en application de l’article 34-2 précité, l'exploitant 
transmettra en outre au Préfet un mémoire précisant les mesures prises ou prévues pour assurer la 
protection des intérêts mentionnés à l’article LSll-l du Code de l'Environnement, 
comprenant notamment 

= les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires, 
- les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles 

éventuellement polluées, selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de 
planification en vigueur, 

- en cas de besoin, la surveillance à exercer, 
= les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l’utilisation du sol ou du 

sous-sol, accompagnés, le cas échéant, des dispositions proposées pour mettre en œuvre 
des servitudes ou des restrictions d'usage. 

Lorsque la cessation d'activité conceme des installations relevant de la TGAP «à 
l'exploitation », l'exploitant a 30 jours pour effectuer sa déclaration de cessation d'activité aux 
douanes avec copie à l'inspection des installations classées et la taxe due est immédiatement établie 

ARTICLE 20: VENTE DES TERRAINS 

En cas de vente des terrains, l'exploitant est tenu d'informer par écrit l'acheteur que des 
installations classées soumises à autorisation y ont été exploitées. Il l'nforme également, pour autant 
qu'il les connaisse, des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation de ces 
installations. 

Si le vendeur est l'exploitant de l'installation, il indique également par écrit à l'acheteur si 
son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives. L'acte 
de vente atteste de l’accomplissement de cette formalité. 

TITRE II 
PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

ARTICLE 21 : LIQUIDES INFLAMMABLES : DEPOTAGE., STOCKAGE, TRANSFERT. 
DISTRIBUTION ET MELANGE DE SOLVANTS 

21.1. Aménagement 

21.1.1 Comportement au feu des locaux 

Réaction au feu 

Les locaux abritant les installations de stockages (bidons, fûts, etc.), de mélange à froid, d’enduction 
et de séchage des solvants (ou produits contenant des solvants) doivent présenter la caractéristique de 
réaction au feu minimale suivante : matériaux de classe A1 selon NF EN 13 501-1 (incombustible)
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Résistance au feu 

Les bâtiments abritant les installations de stockages (bidons, fts, etc.), de mélange à froid, 
d’enduction et de séchage des solvants (ou produits contenant des solvants) doivent présenter les 
caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes 

= murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 
- planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 
- portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des 

quincailleries) et leurs dispositifs de fermeture EI 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 

R : capacité portante. 
E : étanchéité au feu. 

I: isolation thermique. 

Les classifications sont exprimées en minutes (120 minutes : 2 heures). 

21.1.2. Toitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe Broor(13), pour un temps de passage du feu 
au travers de la toiture supérieur à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation du 
feu à la surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1). 

21.1.3. Désenfumage 

Les locaux et bâtiments abritant les installations de stockages (bidons, fôts, ete.), de mélange à froid, 
d’enduction et de séchage des solvants (ou produits contenant des solvants) doivent être équipés en 
partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur, conformes aux normes en 
vigueur, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits 
imbrâlés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs doivent être à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile d'ouverture ne 
doit pas être inférieure à : 

= 2% si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 m°; 
" à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1 600 m° 

sans pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie des locaux. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) doit être possible depuis le sol du local et du 
bâtiment ou depuis la zone de désenfumage ou la cellule à désenfumer dans le cas de bâtiment divisé 
en plusieurs cantons ou cellules. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur doivent être adaptés aux risques 
particuliers de l'installation 
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Tous les dispositifs installés après le 31 décemibre 2006, date de la fin de la période de transition du 
marquage CE et des normes françaises pour ces matériels, doivent en référence à la norme NF EN 12 
101-2 présenter les caractéristiques suivantes 

= fiabilité: classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis 
à 10 000 cycles d'ouverture en position d'aération ; 

- la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL. 250 (25 daN/m?) ; 
” classe de température ambiante TO (0° C) ; 

= classe d'exposition à la chaleur HE 300 (300 °C) 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Des amenées d'air frais d’une surface libre égale à la surface géométrique de l'ensemble des 
dispositifs d'évacuation du plus grand canton seront réalisées cellule par cellule. 

21.14. Sols 

Le sol des bâtiments doit être formé ou recouvert de matériau non susceptible de créer des étincelles 
par frottement ou par choc d’objet métallique. 
21.15. - Accessibilité 
Les installations de stockage et de transfert et d'emploi sont accessibles pour permettre l'intervention 
des services d'incendie et de secours. Elles sont desservies, sur au moins une face, par une voie-engin. 

Pour les installations situées dans un local partiellement ou totalement clos, une des façades est 
équipée d’ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

21.1.6. Ventilation 

Les installations qui ne sont pas situées en plein air doivent être ventilées de manière efficace. Sans 
préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 
éviter tout risque d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation 
doit être placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches 
d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments 
environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du 
faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz de 
combustion dans l'atmosphère (par exemple l’utilisation de chapeaux est interdite) 

21.1.7 - Installations électriques 

Nonobstant les dispositions définies au point 16.4 l'installation électrique comportera un dispositif de 
coupure générale permettant d'interrompre, en cas de fausse manœuvre, d'incident ou d'inobservation 
des consignes de sécurité, l'ensemble du circuit électrique à l'exception des systèmes d'éclairage de 
secours non susceptibles de provoquer une explosion, et permettant d'obtenir l'arrêt total du 
fonctionnement des installations (transfert par pompage, mélange, etc). Un essai du bon 
fonctionnement du dispositif de coupure générale sera réalisé au moins une fois par an. 

La commande de ce dispositif est placée en un endroit facilement accessible à tout moment au préposé 
responsable de l'exploitation de l'installation. 
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Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des 
produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

21.1.8. - Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits. 

21.1.9. Rétention des aires et locaux de travail 

Conformément aux dispositions définies au 14.10, le sol des aires et des locaux de stockage ou de 
manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau 
où du sol doit être étanche, A1 (incombustible) et équipé de façon à pouvoir recucillir les eaux de 
lavage et les matières répandues accidentellement. Pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau 
du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les matières 
recueillies sont de préférence récupérées et recyclées, ou en cas d'impossibilité, traitées conformément 
aux dispositions de l'article 15 

21.1.10. Implantation des appareils de remplissage 
Les véhicules de livraison des liquides inflammables sont stationnés lors du dépotage où du 
déchargement de façon à pouvoir facilement être dégagés en cas s’incident. 

Les appareils de distribution et de remplissage devront être ancrés et protégés contre les heurts de 
véhicules, par exemple au moyen d'ilots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

L'emplacement sur lequel les camions sont stationnés pour procéder aux opérations de dépotage des 
liquides inflammables (en vrac et conditionnés) est matérialisé au sol. 

21.1.11. Conditionnements des solvants 

Les solvants seront renfermés dans des récipients métalliques, selon les produits sous atmosphère 
inerte (se conformer aux fiches de données et de sécurité correspondantes), qui pourront être soit des 
bidons, soit des fûts, soit des réservoirs fixes. 

Ces récipients seront fermés. Ils devront porter en caractères lisibles la dénomination du liquide 
renfermé. Ils seront incombustibles, étanches, construits selon les règles de l'art et devront présenter 
une résistance suffisante aux chocs accidentels. 

Le(s) dépôt(s) ne contiendra(ont) des solvants et autres liquides inflammables dans des récipients en 
verre que si ces derniers ont une capacité unitaire maximum de 2 litres ou s'ils sont garantis par une 
enveloppe métallique étanche, convenablement ajustée pour les protéger efficacement, Les récipients 
en verre non garantis par une enveloppe métallique seront stockés dans des caisses rigides comportant 
des cloisonnements empêchant le heurt de deux récipients; 

21.1.12. Réservoirs et canalisations 

  

Les réservoirs de liquides inflammables associés aux appareils de distribution, qu'ils soient classés ou 
non, seront installés et exploités conformément aux règles applicables aux dépôts classés. 
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Les rapports de contrôles d'étanchéité des réservoirs seront tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Cas des réservoirs enterrés 

Les réservoirs enterrés et les canalisations enterrées associées sont soumis aux dispositions de l'arrêté 
du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements 
annexes. 

La cuve de tétrahydrofuranne (THF) est maintenue sous atmosphère inerte d'azote. 

Les équipements des réservoirs 

Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se déplacer sous l'effet du 
vent, des eaux ou des trépidations ; 

Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque pas 
d'être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, etc. I] est en particulier 
interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt isolant 
ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Les vannes de piétement devront être en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes garanties 
d'absence de fragilité; 

Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties 
de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques ; 

Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le volume 
du liquide contenu. 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation ou une 
perforation de la paroi du réservoir. 

11 appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque 
remplissage du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque 
de débordement; 

Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage dont chaque 
orifice comportera un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques éditées par 
l'Association Française de Normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles 
de raccordement de l'engin de transport. 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l’orifice de chacune des canalisations de remplissage 
devra être fermé par un obturateur étanche 

Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non soudés des canalisations de remplissage 
ou de vidange des réservoirs devront être placés en des endroits visibles et accessibles, ou bien ils 
devront être protégés par une gaine étanche de classe MO et résistante à la corrosion.
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Les canalisations de liaison entre l'appareil de distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté 
sont enterrées de façon à les protéger des chocs. 

Les liaisons des canalisations avec l'appareil de distribution s'effectue sous l'appareil. D'autre part, 
elles doivent comporter un point faible (fragment cassant) destiné à se rompre en cas d'arrachement 
accidentel de l'appareil. Des dispositifs automatiques, placés de part et d'autre de ce point faible, 
doivent interrompre tout débit liquide ou gazeux en cas de rupture. 

En amont ces dispositifs sont doublés par des vannes, placées sous le niveau du sol, qui peuvent être 
confondues avec les dispositifs d'arrêt d'urgence prévues ci-dessus. Elles peuvent également être 
commandées manuellement. 

Ces canalisations sont implantées dans des tranchées dont le fond constitue un support suffisant. 
Le fond de ces tranchées et les remblais sont constitués d’une terre saine ou d’un sol granuleux (sable, 
gravillon, pierres ou agrégats n’excédant pas 25 millimètres de diamètre). 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice devront être mentionnées, de façon 
apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu dans le réservoir; 

Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, la canalisation de liaison devra avoir une 
section au moins égale à la somme de celles des canalisations de remplissage. 

Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au moins 
égale à la moitié de la somme des sections des canalisations de remplissage ou de vidange et ne 
comportant ni vanne ni obturateur. 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du 
liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes. 

Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient visibles depuis 
le point de livraison. Ils devront être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et aucun 
inconvénient pour le voisinage. 

Installations annexes 

Si un réservoir est destiné à alimenter une installation (atelier d'emploi), il devra être placé en 
contrebas des appareils d'utilisation, sauf si l'installation comporte un dispositif de sécurité évitant tout 
écoulement accidentel de liquide par siphonnage. 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif, fournis par l'installateur, devront être 
conservés avec les documents relatifs à l'installation et tenus à disposition du service chargé du 
contrôle des installations classées; 

11 devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utilisation, monté sur la 
canalisation d'alimentation, placé en dehors des locaux contenant les équipements précités, 
manœuvrable manuellement indépendamment de tout autre asservissement. 

Une pancarte très visible devra indiquer le mode d'utilisation de ce dispositif en cas d'accident. 
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21.2. Exploitation — entretien 

21.2.1. - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation des installations (dépotage, stockage, transfert, mélange à froid, enduction, séchage) 
doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes nommément désignées par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients 
des produits utilisés ou stockés dans ces installation. 

21.2.2- Charges électrostatiques. 

L'exploitant prend toutes les dispositions utiles pour éviter l'accumulation de charges électrostatiques 
dans les installations concernées. En particulier 

- toutes les parties de ces installations sont mises en liaison équipotentielle reliée à la terre, 
= le chargement en pluie est proscrit et la vitesse d'écoulement est limitée. 
- les personnes, présents dans ou à coté de ces installations, sont dotées d'équipements, 

d'accessoires et de vêtements ne pouvant pas générer des charges électrostatiques. 

21.2.3. - Contrôle de l'utilisation des appareils de distribution et de remplissage 
L'utilisation des appareils de distribution et de remplissage (pompes) des solvants doit être assurée par 
un agent d'exploitation, nommément désigné par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite 
de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

21.2.4. Opérations de dépotage, transvasement et remplissage 
Dans le cas des installations de remplissage, l'ouverture du clapet du robinet et son maintien en 
position ouverte ne doivent pas pouvoir s'effectuer sans intervention manuelle. 

Toute opération de distribution ou de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui 
interrompt automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d'utilisation est 
atteint. 

Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu'après mise à la 
terre des camions citerne et connexion des systèmes de récupération de vapeurs entre le véhicule et les 

bouches de dépotage (pour les installations visées par la réglementation sur la récupération de 
vapeurs). 

Les opérations de remplissage ne peuvent être effectuées qu'après mis à la terre des réservoirs 
mobiles. 

L'air ou l'oxygène comprimés sont interdits pour le transvasement ou la circulation des solvants. 

L'enduit est stocké dans des cuves d'alimentation d’une capacité maximale de 6 000 1, placées à 
l'extérieur des locaux des machines d’enduction, avant d'être soutiré par gravité et préparé. 

21.2.5.- Corrosion 
La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion externe devra être assurée 
en permanence. 
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21.2 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévues par l’article R. 231-53 du code du travail. 

  

- Connaissance des produits - Etiquetage 

Les füts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits 
et, s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

21.2.7. - Etat des stocks de liquides inflammables 

L'exploitant doit être en mesure de fournir une estimation des stocks ainsi qu’un bilan " quantités 
réceptionnées - Quantités délivrées " pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, 
auxquels est annexé un plan général des stockages. Cette information est tenue à la disposition des 
services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées, 

  

21.3. Risques 

21.3.1.- Moyens de secours contre l'incendie 
D'une façon générale et en précision des moyens indiqués au 16..8, les installations doivent être dotées 

de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et au moins protégées comme suit : 

- Zone extérieure de dépotage - 

+ la zone de dépotage est équipée d’un système manuel commandant en cas d'incident une 
alarme optique ou sonore ; 

+ un extincteur homologué 233 B ; 
+ une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adapiée au risque, sans être 

inférieure à 100 litres, des moyens nécessaires à sa mise en oeuvre ; la réserve de produit 
absorbant est protégée par couvercle ou par tout dispositif permettant d’abriter le produit 
absorbant des intempéries; 

+ pour chaque local technique : un extincteur homologué 233 B ; 
+ pour les tableaux électriques : un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes) où un 

extincteur à poudre ABC ; 
+ présence sur l'installation d’au moins une couverture spéciale anti-feu, 

- Ateliers mélange, enduction et séchage - 

Moyens d'alarme et d'alerte : 

+ un système de détection automatique d'incendie ; 
- de détecteurs de gaz dans les parties de l’installations visées au point 16.3 présentant les plus 

grands risques en cas de dégagement ou d’accumulation importante de gaz ou de vapeurs 
toxiques. Ces parties de l'installation sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de 
sensibilité sont adaptés aux situations ; 

- un dispositif d'alarme permettant en cas d'incendie d'inviter le personnel à quitter 
l'établissement : 

= un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours.
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Moyens d'extinction : 

= une installation d'extinction automatique au C2 ; 
= des extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant 

des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 
Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 
produits stockés ; 

= des robinets d'incendie armés ; 
5 un système d’extinction automatique d'incendie ; 
- d’une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 

litres et des pelles. 

Moyens complémentaires : 

- de matériels spécifiques : masques, combinaisons, etc ; 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 

description des dangers pour chaque local ; 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an sauf dispositions 
spécifiques plus contraignantes. 

Régulièrement et au moins une fois par an, tous les dispositifs seront entretenus par un technicien 
compétent et leur bon fonctionnement vérifié. Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à 
la disposition de l'inspection des installations classées. 

   

L'installation doit permettre l'évacuation rapide des véhicules en cas d'incendie. 

213.3. - Consignes d'exploitation 
Nonobstant les dispositions retenues au point 16.10, les opérations comportant des manipulations 
dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien) 
doivent faire l’objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

+ _ les modes opératoires, ceux-ci devant être présents à chaque poste où les solvants sont utilisés, 

«la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 
nuisances générées ; 
les instructions de maintenance et de nettoyage ; 
les conditions de conservation et de stockage des produits ; 
le maintien dans l'atelier de fabrication de matières dangereuses ou combustibles des seules 
quantités nécessaires au fonctionnement de l'installation ; 

+ la fréquence de contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs et de vérification 
des dispositifs de rétention, 

+ _ les dispositions retenues pour éviter l'accumulation de charges électrostatiques. 

ARTICLE 22 : STOCKAGE ET ATELIER POUDRES 

Les noirs pulvérulents seront conservés dans des récipients métalliques pourvus d'un couvercle 
assurant une bonne fermeture 
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Les récipients seront entreposés dans un local construit en matériaux incombustibles, ne renfermant 
aucun foyer. 

Il est interdit d'emmagasiner dans ce local d'autres produits inflammables ou combustibles. 

Toutes précautions seront prises pour que les fôts ne soient pas exposés à l'humidité. 

Il est interdit de pénétrer dans le dépôt avec une flamme ou d'y fumer. Cette interdiction sera affichée 
en caractères très apparents dans le local et sur les portes d'entrée, avec l'indication qu'il s'agit d'une 
interdiction préfectorale. 

L'éclairage artificiel se fera par lampes électriques à incandescence fixes, non suspendues directement 
aux fils conducteurs; l'installation sera faite suivant les règles de l'art. 

Les commutateurs et les fusibles seront entretenus en bon état de propreté et débarrassés des folles 
poussières. 

Aucune opération comportant l'emploi de moteurs n'aura lieu dans le local du dépôt, à l'exception des 
chariots élévateurs si ceux-ci sont compatibles avec les produits stockés. L'exploitant veillera en 
particulier à éviter la formation de poussières de poudre et la création de décharges électrostatique. 

On disposera à côté du dépôt un tas de sable ou de terre meuble d'au moins un demi-mètre cube, avec 
pelle, et des extincteurs dont Le nombre sera en rapport avec l'importance du dépôt. 

ARTICLE 23 : ATELIER ENDUCTION 

On ne conservera dans l'atelier que la quantité de dissolution strictement nécessaire pour le travail de 
la journée, 

Lorsque les enduits sont préparés avec des solvants non inflammables mais odorants ou toxiques, la 
quantité de solution utilisée par jour étant supérieure ou égale à 5 kilogrammes. 

La dissolution sera disposée dans des récipients métalliques à couvercles mobiles emboñtants, qui ne 
seront découverts qu'au moment de l'emploi, et refermés aussitôt après. 

La réserve de dissolution sera entreposée dans un local spécial, extérieur à l'atelier d'application ne 
renfermant aucun foyer ni aucun amas de matières combustibles, et ne commandant aucun 
dégagement. 

L'atelier d'emploi sera disposé de manière à pouvoir être facilement évacué en cas d'accident: portes 
ouvrant vers la sortie, issues toujours dégagées, etc. 

On évitera toute accumulation de tissus ou autres matières combustibles dans l'atelier. 

L'atelier sera largement ventilé, les vapeurs seront évacuées à l'extérieur de manière à éviter toute 
incommodité pour le voisinage. Un dispositif de récupération convenable de ces vapeurs pourra être 
exigé s'il est reconnu nécessaire. 
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L'atelier ne renfermera aucun foyer; il est interdit d'y fumer et d'y apporter du feu sous une forme 
quelconque. Cette interdiction sera affichée en caractères apparents dans l'atelier et sur la porte 
d'entrée; 

Le chauffage de l'atelier ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau ou vapeur), la température 
de Ia paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150 °C. Le local abritant la chaudière sera construit en 
matériaux incombustibles et coupe feu de degré 2 heures, il sera sans communication directe avec les 
ateliers ou magasins de l'établissement, tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque 
cas particulier s'il présente des garanties de sécurité équivalentes. 

L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre ou, à l'intérieur, par lampes électriques à 
incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout procédé présentant des garanties 
équivalentes. Il est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fil conducteur et des lampes 
dites "baladeuses ". 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout court-circuit; 
l'installation sera périodiquement examinée et maintenue en bon état. 

Les commutateurs, les coupe-cireuit, les fusibles, les moteurs les rhéostats seront placés à l'extérieur, à 
moins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles tel que " appareillage 
étanche aux gaz, appareillage à contacts baignant dans l'huile, etc." 

ARTICLE 24 : CUISSON OÙ SECHAGE APRES ENDUCTION 

Conditions d’exploitation 

Le séchage de produits solvantés sera effectué dans une enceinte (étuve, tunnel, cabine, ete.) dont la 
température ambiante ne devra pas dépasser 80 °C. L'installation sera chauffée soit par circulation 
d'eau chaude ou de vapeur d'eau ou d'air chaud, soit par rayonnement infrarouge, soit par tout autre 
procédé présentant des garanties équivalentes; à l'intérieur de l'enceinte, les parois chauffantes ne 
devront présenter aucun point nu porté à une température supérieure à 150 °C, sans foyer dans l'atelier; 

Les vapeurs provenant du séchage ou de la cuisson seront évacuées à l'extérieur, de sorte qu'elles ne se 
répandent pas dans l'atelier, mais sans qu'il puisse en résulter toutefois d'incommodité ou d'insalubrité 
pour le voisinage. Les rejets à l'extérieur respecteront les valeurs limites fixées au point 12.4 

Eclairage 

L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre, ou à l'intérieur, par lampes électriques à 
incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout autre procédé présentant des garanties 
équivalentes. II est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fil conducteur et des lampes 
dites " baladeuses ". 

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture. 
Les matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu’ils ne produisent pas de gouttes 
enflammées au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de 
construction et d'aménagement selon leur réaction au feu et la définition des méthodes d'essais. 

   

La couverture ne comporte pas d’exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage 
zénithal sur une largeur de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs. 
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Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter 
tout risque d’atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin 
que possible des habitations voisines. 

Désenfumage 

Les locaux doivent être équipés en partie haute d’exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur 
dégagés en cas d'incendie (lantemeaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 
équivalent). Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit 
pas être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la couverture. D'autre part, ces dispositifs sont 
isolés sur une distance d'1 mètre du reste de la structure par une surface réalisée en matériaux MO non 
métalliques. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Dans le cas d’une installation équipée d’un système d'extinction automatique d'incendie de type 
sprinklage, toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique ou manuelle des 
exutoires de fumée et de chaleur n'intervienne que postérieurement à l'opération d'extinction. 

Equipements électriques 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout court-circuit. 
l'installation sera périodiquement examinée et maintenue en bon état. 

Les commutateurs, les coupe-cireuit, les fusibles, les moteurs, les rhéostats seront placés à l'extérieur à 
moins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles tel que "apparcillage 
étanche aux gaz, appareillage à contacts baignant dans l'huile” , etc. Dans ce cas, une justification que 
ces appareils ont été installés et maintenus conformément à tel type pourra être demandée par 
l'inspecteur à l'exploitant; celui ci devra faire établir cette attestation par la société qui lui fournit le 
courant ou par tout organisme officiellement qualifié. 

ARTICLE 25 :INSTALLATIONS DE REFRIGERATION OÙ COMPRESSION 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés de 
façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux ci soient évacués au dehors sans qu'il en résulte 
d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des 
locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse 
donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive. 

Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en cas 
d'accident l'évacuation rapide du personnel.



ARTICLE 26 : POLYCHLOROBIPHENYLES - POLYCHLOROTERPHENYLES 

Tous les dépôts de produits polluants et appareils imprégnés de P.C.B. ou P.C.T. doivent être pourvus 
de dispositifs étanches de rétention tels que définis dans le présent arrêté 

Pour les installations existantes ne faisant pas l'objet de modification, le système de rétention existant 
peut être maintenu s'il est étanche et que son débordement n'est pas susceptible de rejoindre 
directement le milieu naturel ou un réseau collectif d'assainissement. 

Cette prescription ne s'applique pas aux condensateurs imprégnés de P.C.B. non susceptible de 
s'écouler en cas de rupture de l'enveloppe. 

Les stocks seront conditionnés dans des récipients résistants et seront identifiés. 

Tout appareil contenant des P.C.B. ou P.C.T. devra être signalé par étiquetage. 

Une vérification périodique visuelle tous les trois ans de l'étanchéité ou de l'absence de fuite sera 

effectuée par l'exploitant sur les appareils et dispositifs de rétention. 

Les matériels électriques contenant du P.C.B. ou P.C.T. devront être conformes aux normes en vigueur 
au moment de leur installation. Les dispositifs de protection individuelle devront aussi être tels 
qu'aucun réenclenchement automatique ne soit possible. Des consignes devront être données pour 
éviter tout réenclenchement manuel avant analyse du défaut de ce matériel. 

En cas de travaux d'entretien courants ou de réparation sur place, tels que la manipulation d'appareils 
contenant des P.C.B., la remise à niveau ou l'épuration du diélectrique aux P.C.B,, l'exploitant prendra 
les dispositions nécessaires à la prévention des risques de pollutions ou de nuisances liés à ces 
opérations. 

L'exploitant s'assurera également que le matériel utilisé pour ces travaux est adapté (compatibilité avec 
les P.C.B. - P.C.T.) et n'est pas susceptible de provoquer un accident (camion non protégé 
électriquement, choc pendant une manœuvre, flexible en mauvais état, et. 

ARTICLE 27 : STOCKAGE DE POLYMERE 

  

27.1. Aménagements 
Comportement au feu des bâtiments 
Les locaux abritant l'installation de "stockage" doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes : 

= ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 1/2 heure si la hauteur 
sous pied de ferme n'excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied de ferme 
excède 8 mètres ou s'il existe un plancher haut ou une mezzanine, 

= plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure, 
= murs extérieurs et portes pare-flamme de degré 1/2 heure, les portes étant munies d'un ferme- 

porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 
= couverture sèche constituée exclusivement en matériaux MO ou couverture constituée d'un 

support de couverture en matériaux MO, et d'une isolation et d'une étanchéité en matériaux 
classés M2 non gouttants, à l'exception de la surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux 
dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 
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D'autre part, afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, l'installation visée est séparée des 
bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel et abritant des bureaux ou des lieux dont la vocation 
n'est pas directement liée à l'exploitation de l'installation 

+ soit par une distance d'au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts, 
= soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 

mètre latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munies 
d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

Le mur précité peut être un mur séparatif ordinaire dans le cas d'une modification d'une installation 
existante. 

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture. 
Les matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne produisent pas de gouttes 
enflammées au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de 
construction et d'aménagement selon leur réaction au feu et définition des méthodes d'essais. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur 
dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 
équivalent). Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit 
pas être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la couverture. D'autre part, ces dispositifs sont 
isolés sur une distance d'1 mètre du reste de la structure par une surface réalisée en matériaux MO. Les 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit 
être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage 
zénithal sur une largeur de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs 

  

Accessibi 
L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Elle est desservie, sur au moins le demi-périmètre, par une voie-engin d'au moins 4 mètres de largeur 
et 3,5 mètres de hauteur libre. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs 
équipés. 

Ventilation 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 
pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être 
placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 
novembre 1988 relatif à la réglementation du travail.
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Aménagement et organisation du stockage 

En fonction du risque, le stockage pourra être divisé en plusieurs volumes unitaires (lots). Dans tous 
les cas, le stockage est organisé de telle façon qu'au minimum le tiers de la surface au sol n'est en 
aucun cas utilisée à des fins de stockage. Des passages libres, d'au moins 2 mètres de largeur, 
entretenus en état de propreté, sont réservés latéralement autour de chaque ilot, de façon à faciliter 
l'intervention des services de sécurité en cas d'incendie. 

Les polymères à l'état de substances ou préparations inflammables doivent être stockés sur une aire 
spécifique, à une distance d'au moins 5 mètres des autres produits stockés. 

De même, les produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble sont stockés sur des ilots 
séparés d'au moins 3 mètres. 

La hauteur des stockages ne doit pas excéder 8 mètres. D'autre part, un espace libre d'au moins 1 mètre 
doit être préservé entre le haut du stockage et le niveau du pied de ferme. 
Eclairage artificiel et chauffage des locaux 
Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage 
fixes sont éloignés des produits stockés afin d'éviter leur échauffement. 

Des méthodes indirectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont 
la source se situera en dehors des "zones de stockage". 

Lutilisation de convecteurs électriques, de poêles, de réchauds ou d'appareils de chauffage à flamme 
nue est à proscrire. Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé produit par un générateur 
thermique, toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux incombustibles. Le 
chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux 
séparés des "zones de stockage" 

  

ARTICLE 28 : INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

Les dispositions du présent article s'appliquent aux chaudières et chaudières auxiliaires, de production 
de vapeur ou d’eau chaude, ainsi qu'aux moteurs à combustion de production d'énergie électrique 
(groupes électrogènes) pour ce qui les concerne. 

28.1 - Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion 
et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. 

Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières 
combustibles ou inflammables. 

Les appareils de combustion destinés à la production doivent être implantés dans un local uniquement 
réservé à cet usage. 

Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre moyen 
équivalent, sont prévus pour résister aux intempéries. 

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à usage 
de bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne sont pas implantées en sous-sol de ces 
bâtiments. 
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28.2 - Comportement au feu des bâtiments 
Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au 
feu minimales suivantes : 

- matériaux de classe MO (incombustibles), 
- stabilité au feu de degré une heure, 
- couverture incombustible. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade 
ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des 
accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux 
où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à 
limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (vents, parois de faibles résistance... 
28.3 - Accessibilité 
L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin où par une voie-échelle si le plancher 
haut du bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 
Des aires de stationnement doivent être aménagées pour accueillir les véhicules assurant 
l'approvisionnement en combustible. 
Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de 
commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des 
installations. 
28.4 - Ventilation 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 
pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 
La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas 
de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon 
fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse 
permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent." 
28.5 - Mise à la terre des équipements 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits. 

28.6 - Issues 
Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux 
directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en 
nombre suffisant Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manoeuvrées de l'intérieur 
en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

28.7 - Alimentation en combustible 
Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les 
risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de 
besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive.) et 
repérées par les couleurs normalisées.
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Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à 
l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de 
combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être 
placé: 

= dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens 
de la manoeuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par deux vannes automatiques redondantes, placées 
en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de 
détection de gaz (au moins 2 capteurs) et un pressostat. Toute la chaîne de coupure automatique 
(détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La 
position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la 
température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du 
combustible. 

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est 
aussi réduit que possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de 
celui-ci.. La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon 
un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans 
fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 
28.8 - Contrôle de la combustion 
Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon 
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 
l'installation. 
Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent 
un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en 
sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

  

28.9 - Détection de gaz - détection d'incenc 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 
dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible 
gazeux, exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit 
couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation 
des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en 
très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manoeuvre puisse provoquer d'arc ou 
d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 

   

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et 
d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Is sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces 
contrôles sont consignés par écrit. 
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Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation 
susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, l'exception de l'alimentation des matériels 
dont le fonctionnement pourrait être maintenu en atmosphère explosive 
28.10 - Entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de 
sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle 
d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un 
dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. À 
l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite 
intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures 
écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en 
dérogation au présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations 
classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage 
à réaliser, Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent 
aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980." 
28.11 - Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'une personne qualifiée 
nommément désignée. Cette personne doit avoir une connaissance précise de la conduite de 
l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés. Il vérifie périodiquement 
le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible 
des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est 
admise : 

= pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions 
de l'arrêté ministériel du ler février 1993 (1.0. du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans 
présence humaine permanente ainsi que les textes qui viendraient s'y substituer ou le 
modifier, 

= pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance 
permanente de l'installation permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres 
de fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, 
soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications 
périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces 
procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la 
période de fonctionnement de l'installation. 

  

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 
déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne 
peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après 
intervention sur le site.
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ARTICLE 29 : PREVENTION DU RISQUE DE LEGIONELLOSE 

291: Définition 

Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement au sens du présent arrêté 
l'ensemble des éléments suivants : tour(s) de refroidissement et ses parties internes, échangeur(s), 
l'ensemble composant le circuit d’eau en contact avec l'air (bac[s], canalisation[s], pompes]..), ainsi 
que le ciruit d’eau d'appoint (jusqu’au dispositif de protection contre la pollution par retour dans le 
cas d’un appoint par le réseau public) et le circuit de purge. L'installation de refroidissement est 
dénommée «installation » dans la suite du présent arrêté. 

29. 

  

Modalités d'application des dispositions du présent arrêté 
  

Les articles 29.3 à 29.12 s'appliquent aux installations classées répertoriées à l'article 2 sous la 
rubrique n° 2921 dès notification du présent arrêté à l'exception de l’article 29.10, qui est applicable 
à compter du 31 décembre 2006. 

29.3: Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, 
formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu’elle présente, 
notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue 
d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associés à l'installation. L'organisation de la 
formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicitées et 
formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

Entretien préventif, nettoyage et désinfection de l'installation 

  

294.1. Dispositions générales 

2. Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la 
prolifération des légionelles dans l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en contact 

avec l’eau du circuit où pourrait se développer un biofilm. 

b. L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des 
entraînements vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des entraînements 
vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les 
caractéristiques de la tour.
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. Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir en 
permanence la concentration des légionelles dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 1000 unités 
formant colonies par litre d’eau, est mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploitant. Le plan 
d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation est défini à partir d'une analyse 
méthodique de risques de développement des légionelles. 

4. L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans 
ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, 
interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement 
exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

- les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures 
d'entretien et de maintenance portant sur ces installations) ; 

- le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font pas l'objet d'un 
arrêt annuel ; 

-_ les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 
- les actions menées en application du point 29.6.1 de l'article 29.6 et la fréquence de ces actions ; 
- les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de 

biofilm dans le cireuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire 
lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus 
élevée 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi 
que la conception de l'installation 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la 
gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation 

€. Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en 
œuvre: 

- la méthodologie d'analyse des risques ; 
- les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la 

prolifération des micro-organismes et en particulier des légionelles ; 
= les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 
- les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, 

défaillance du traitement préventif... : 
+ l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de 

l'outil de production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini à l’article 29.8 

294.2, Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 
fonctionnement.
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Afin de limiter les phénomènes d’entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur 
les surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure d’une bonne 

gestion hydraulique dans l’ensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement 
régulier à effet permanent de son installation pendant toute la durée de son fonctionnement. Le 
traitement pourra être chimique ou mettre en œuvre tout autre procédé dont l'exploitant aura démontré 
l'efficacité sur Le biofilm et sur les légionelles dans les conditions de fonctionnement de l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en oeuvre, les concentrations des produits sont fixées 
et maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation. 
L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En 
particulier, le choix des produits biocides tient compte du pH de l'eau du cireuit en contact avec l'air, 
et du risque de développement de souches bactériennes résistantes en cas d’accoutumance au principe 
actif du biocide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin 
urgent ou à des irrégularités d’approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l’eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau 
acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l’eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus 
conformément aux règles de l’art 

294.3. Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

- avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt 
prolongé ; 
- et en tout état de cause au moins une fois par an. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 

+ une vidange du circuit d'eau ; 
- un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, des bacs, 

canalisations, garnissages et échangeur(s).…) ; 
- une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été 

reconnue ; le cas échéant cette désinfection s'appliquera à tout poste de traitement d'eau situé 
en amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout, soit récupérées et 
éliminées dans une station d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet 

effet au titre de la législation des installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des 
personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni, éventuellement, au 
fonctionnement de la station d'épuration dans laquelle s'effectue le rejet. 

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout 
risque d'émissions d’aérosols dans l’environnement. L'utilisation d'un nettoyage à jet d'eau sous 
pression doit être spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire l'objet d’un plan 
de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles 
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29.5 

  

lance de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection    

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de 
l'installation est défini à partir des conclusions de l'analyses méthodique des risques menée 
conformément aux dispositions prévues à l’article 29.4 du présent arrêté. Ce plan est mis en œuvre sur 
la base de procédures formalisées. 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de 
diagnostiquer les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont 
réalisés périodiquement par l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu’il détermine afin 
d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en œuvre. Toute dérive implique des 
actions correctives déterminées par l'exploitant. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des 
évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses 
effets sur l’environnement. 

29.5.1. Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au 
minimum bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 
Si pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses sont inférieurs à 1000 
unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella 
specie selon la norme NF T90-431 pourra être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d’une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par 
litre d’eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella 
specie, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 
devra être de nouveau au minimum bimestrielle. 

29.5.2. Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de 
refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute 
influence directe de l’eau d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la 
responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs 
analyses successives. 

La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte notamment dans 
le cas où un traitement continu à base d’oxydant est réalisé : le flacon d’échantillonnage, fourni par le 
laboratoire, doit contenir un neutralisant en quantité suffisante. 

S'il s’agit d'évaluer l'efficacité d’un traitement de choc réalisé à l’aide d’un biocide, ou de réaliser un 
contrôle sur demande de l'inspection des installations classées, les prélèvements sont effectués juste 
avant le choc et dans un délai d'au moins 48 heures après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90- 
431
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29.5.3. Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des 
Legionella specie selon la norme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes : 

= le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le Comité Français 
d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, 
signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des 
organismes d'accréditation ; 

- le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; 
- le laboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles existent. 

29.5.4. Résultats de l'analyse des légionelles 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats 

sont exprimés en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 
L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats 
font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient conservés 
pendant 3 mois par le laboratoire 

saires à l'identification de l'échantillon 

  

Le rapport d’analyse fournit les informations n 

= coordonnées de l'installation ; 
= date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 
- nom du préleveur présent ; 

= référence et localisation des points de prélèvement ; 
- aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt ; 
- pli, conductivité et turbidité de l’eau au lieu du prélèvement ; 
= nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants…) ; 
-_ date de la dernière désinfection choc. 

  

Les résultats obtenus font l’objet d’une interprétation. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires de l'analyse 
par des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

= le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre 
d'eau; 

= le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en 
raison de la présence d’une flore interférente. 

295.5. Prélèvements et analyses supplémentaires 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et 
analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que 
l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre National de 
Référence des légionelles (CNR de Lyon). 
Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire 
répondant aux conditions définies au 29.5.3 du présent article. Une copie des résultats de ces analyses 
supplémentaires est adressée à l'inspection des installations classées par l'exploitant, dès leur 
réception. 
L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant. 
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Actions à mener en cas de prolifération de légionelles 

    

1. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 
100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431 

a. Si les résultats des analyses en légionelles selon la norme NF T90-431, réalisées en application de 
l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie 
supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête dans les 
meilleurs délais l'installation de refroidissement, selon une procédure d'arrêt immédiat qu’il aura 
préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation de 
refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les 
conditions de sécurité de l'installation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement 
l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention «URGENT & IMPORTANT — 
TOUR AEROREFRIGERANTE - DEPASSEMENT DU SEUIL DE 100 000 UNITÉS FORMANT 
COLONIES PAR LITRE D'EAU ». Ce document précise 

- les coordonnées de l'installation, 
- la concentration en légionelles mesurée, 
= la date du prélèvement, 
= les actions prévues et leurs dates de réalisation 

b. Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des risques de 
développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue au 294.1 de l’article 29.4, ou à 
l’actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de l’installation, 
sa conduite, son entretien, son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions 
correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en 
œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la 
méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi. 
L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de 
réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en 
service de l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques où 
des analyses microbiologiques. 

c. Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du 
nettoyage et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 
Quarante huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse 
des légionelles selon la norme NF T90-431 
Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à 
l'inspection des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport 
précise l’ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les 
actions correctives définies et leur calendrier de mise en oeuvre. 

d. Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite 
effectués tous les 15 jours pendant trois mois. 
En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau sur un des 
prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et 
l’ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

e. Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le 
maintien de l'outil ou la sécurité de l'installation et des installations associées, la mise en œuvre de la 
procédure d’arrêt sur plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve qu’il n'y ait pas d'opposition du 
préfet à la poursuite du fonctionnement de l'installation de refroidissement, si le résultat selon la 
norme NF T90-431 d'un prélèvement effectué pendant la mise en œuvre de la procédure d'arrêt est 
inférieur à 100 000 unités formant colonies per litre d'eau. 
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La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant de la 
réalisation de l'analyse de risques, de la mise en œuvre d’une procédure de nettoyage et désinfection, 
et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF 
190-431 sont ensuite effectués tous les 8 jours pendant trois mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes 
- En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre 

d'eau, l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues au point 29.6.1.b du présent 
artiole et soumet ces éléments à l'avis d’un tiers expert dont le rapport est transmis à 
l'inspection des installations classées dans le mois suivant la connaissance du 
dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d’eau ; 

- En cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre 
d'eau, l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise l'ensemble 
des actions prescrites aux 29.6.1.a à 29.6.1.c du présent article. 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous 
réserve que l'exploitant mette immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises 
à l'avis d’un tiers expert choisi après avis de l'inspection des installations classées. 

29.62. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 
000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre 

au selon la norme NF T90-431 

  

  

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l’ensemble des dispositions qui précèdent mettent 
en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 
1 000 unités formant colonies par litre d’eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre 
d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer 
d’une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

La vérification de l’efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon 

la norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 
Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration 
mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et 
inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau. 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau, l'exploitant devra procéder à l’actualisation de l'analyse méthodique des 
risques de développement des légionelles dans l'installation, prévue au 29.4.1 de l'article 29.4 du 
présent arrêté, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son 
entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à 
réduire le risque de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens 
susceptibles de réduire ces risques. Le plan d’actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en 
œuvre pour analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

29.63. Actions à mener si le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de 
Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente 

Sans préjudice des dispositions prévues aux points 29.6.1 et 29.62 de l'article 29.6, si le résultat 
définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence 
d’une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de 
façon à s’assurer d’une concentration en Legionella specie inférieure à 1000 unités formant colonies 
par litre d’eau. 
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29.7 Mesures supplémentaires en cas de découverte de cas de légionellose 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l’environnement de 
l'installation, sur demande de l'inspection des installations classées 

l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux 
conditions prévues au 29.5.3 de l'article 29.5, auquel il confier l'analyse des légionelles selon la 
norme NF T90-431 ; 
l'exploitant analysera les caractéristiques de l’eau en circulation au moment du prélèvement ; 

- l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analysera les 
caractéristiques de l’eau en circulation après ce traitement ; 

-_ l'exploitant chargera le laboratoire d’expédier toutes les colonies isolées au Centre National de 
Référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de 
légionelles. 

  

298 : Carnet de suivi 

  

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne 
— les volumes d'eau consommés mensuellement ; 
— les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 
— les opérations de vidange, netloyage et désinfection (dates / nature des opérations / 

identification des intervenants / nature et concentration des produits de traitement / conditions 
de mise en oeuvre) ; 

— les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 
— les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 
— les modifications apportées aux installations : 
— les prélèvements et analyses effectués : concentration en légionelles, température, conductivité, 

PH, TH, TAC, chlorure etc. 

  

Sont annexés au carnet de suivi : 
- le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 

refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d'injection des 
traitements chimiques ; 

= les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à 
mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques.…); 

+ les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses : 
= les rapports d'incident ; 
- les analyses de risques et actualisations successives ; 
+ les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'Inspection des Installations 
Classées. 

29. 

  

Bilan périodique 
  

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles, sont adressés par l'exploitant à 
l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur 
- les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de 

concentration 1 000 unités formant colonies par litre d’eau en Legionella specie ; 
+ les actions correctives prises ou envisagées ; 
- les effets mesurés des améliorations réalisées. 
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Le bilan de l’année N-1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril 
de l'année N. 

29.11 

  

Contrôle par un organisme agréé 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet 
d’un contrôle par un organisme agréé au titre de l’article 40 du décret n°77-1133 du 21 septembre 

1977. 
L’agrément ministériel est délivré par le ministère chargé des installations classées à un organisme 
compétent dans le domaine de la prévention des légionelles. L' accréditation au titre des annexes À, B 
ou C de la norme NF EN 45004 par le Comité Français d'Accréditation (Cofrac) où tout autre 
organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de 
la coordination européenne des organismes d'accréditation, pourra constituer une justification de cette 
compétence. 

En outre, pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de 
concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/L d’eau selon la norme NF T90-431, un 
contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de 
conception, et des plans d'entretien et de surveillance, de l’ensemble des procédures associées à 
l'installation, et de la réalisation des analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (camet de suivi, descriptif des installations, 
résultats d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à 
l'installation, analyses de risques, plans d'actions.) sont tenus à la disposition de l'organisme. 

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation 
contrôlée, Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures 
correctives ou préventives peuvent être mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

29.11 : Dispositions relatives à la protection des personnels 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels 
intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie 
respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes 
en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants..), destinés à les protéger 
contre l'exposition : 

- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 
= aux produits chimiques 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement, doit être 
informé des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles 
et de l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées, et de l'inspection du travail



250 

2 

  

Eau d'appoint 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en 
suspension suivants : 

Legionella sp. < seuil de détection de la technique normalisée utilisée 
Numération de germes aérobies revivifiables à 37°C < 1 000 germes / mL. 
Matières en suspension : <10mgL 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l’eau d'appoint fera l’objet d’un traitement permettant 
l'atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au 
moins deux fois par an dont une pendant la période estivale. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 30 : BILAN DECENNAL 

Un bilan de fonctionnement concernant l’ensemble des installations classées est élaboré par 
l'exploitant et adressé au préfet au plus tard avant le 31 décembre 2016 . Il est ensuite présenté tous les 
dix ans 

Ce bilan de fonctionnement contient : 

- une évaluation des principaux effets actuels des installations sur les intérêts mentionnés à 
l'article LS11-1 du Livre V — Titre 1° du Code de l'Environnement; 

- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de 
ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles; 

- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la 
période décennale passée; 

= l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 
= les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets; 
- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article précité. 
= les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie 
- Jes mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation. 

ARTICLE 31 DROITS DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, notamment ceux du ou des propriétaires 
des terrains concernés. 

  

ARTICLE 32 BROGATION DES ARRETES ANTERIEURS 

Les arrêtés préfectoraux en date des 25 septembre 1985 et 31 août 2005 sont abrogés. 

ARTICLE 33 ECHEANCIER 

L'article 16.8 prévoit la transmission, dans un délai de six mois à compter de la notification du présent 
arrêté, des conclusions d'une étude technico-économique visant à la mise en place d'un réseau de 
sprinklers sur l’ensemble du site
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ARTICLE 34:  DELAIS ET VOIES RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré à la juridiction administrative : 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 
lesdits actes leur ont été notifiés ; 
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l’environnement, dans un délai de quatre ans à compter de 
la publication ou de l'affichage de l'arrêté, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une 
période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

ARTICLE 35 : SANCTIONS 

Si les prescriptions fixées dans le présent arrêté ne sont pas respectées, indépendamment des sanctions 
pénales, les sanctions administratives prévues par le Code de l'Environnement pourront être 
appliquées. 

ARTICLE 36: 

La présente autorisation deviendrait caduque au cas où les installations qui en font l'objet ne seraient 

pas mises en service dans un délai de trois ans suivant la date de notification du présent arrêté. Il en 
serait ainsi également si l'établissement cessait d'être exploité pendant deux années consécutives, sauf 
le cas de force majeure. 

ARTICLE 37 : 

Tout transfert des installations sur un autre emplacement nécessitera une nouvelle demande 
d'autorisation. 
Chaque changement d'exploitant devra être déclaré au préfet dans le mois suivant la prise en charge 
de l'exploitation. 
En cas de cessation d'activité, l'exploitant devra en informer le préfet dans le mois qui suivra cette 
cessation. 

ARTICLE 38 : 

Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée et faisant 
connaître qu’une copie dudit arrêté est déposée aux archives de la mairie d'Avranches et mise 
disposition de toute personne intéressée, sera affiché à la porte de la mairie pendant une durée 
minimale d’un mois 
L'arrêté sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire 

de l'autorisation. 
Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans les journaux Ouest-France 
et La Gazette de la Manche 

ARTICLE 29 : 

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet d'Avranches, le maire d'Avranches et l'ingénieur 
de l'industrie et des mines - inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Saint-Lô, le = 8 dUIN 2N0R 

Préfet, 

 



Copie certifiée conforme à l'original : 

S.ASS. Pyral - Avranches 
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